
29. MATÉRIEL DE STOMATHÉRAPIE  

Lors de la facturation, il convient de mentionner chaque fois le numéro de la position afin que l’assureurmaladie puisse établir 

les coûts annuels. Dans les cas spéciaux médicalement fondés et sur garantie spéciale de l'assureur-maladie qui prend en 

compte la recommandation du médecin-conseil, il est possible d’, l’assureurmaladie peut, sur demande, autoriser un 

remboursement plus élevé pour une année (renouvelable). 

 

29.01 Colostomie Soins de stomie (colo-, iléo- urostomie, fistules)  

No pos. L Dénomination Quantité 

Unité de 

mesure 

Montant Valable à 

partir du 

Rev. 

29.01.01.00.1  Matériel pour soins de colostomie et de fistule, par 

stomie/fistule :  

 

A) Groupe principal : 

Plaques adhésives, protecteur cutané, poche à stomie  

 

B) Produits complémentaires en fonction des 

besoins : 

Pâtes, anneaux, plaques, ceinture, valve pour stomie 

(irrigation de la stomie) 

Protection et nettoyage de la peau : films médicaux 

perméables à l’air, lotions, crèmes et gels protecteurs, 

produits et lingettes pour le nettoyage de la peau,  

Bandelettes de protection de la peau, compresses 

non-tissées pour stomie (non stériles), retrait 

d’adhésif, poudre pour stomie, textiles fonctionnels 

pour la stabilisation des hernies (stabilisateurs de 

paroi abdominale, ceintures pour hernies), produits 

gélifiants, fixateurs d’odeurs, pinces pour poches à 

stomie.  

par an 

(prorata) 

6’300.00 

5'040.00 

01.01.1996 

01.04.2019 

N 

B,C 

 

29.02 Iléostomie/fistule 

No pos. L Dénomination Quantité 

Unité de 

mesure 

Montant Valable à 

partir du 

Rev. 

29.02.01.00.1  Matériel pour soins d’iléostomie ou de fistule par an 

(prorata) 

5’400.00  01.01.1996 

01.04.2019 

N 

S 

 

29.03 Urostomie 

No pos. L Dénomination Quantité 

Unité de 

mesure 

Montant Valable à 

partir du 

Rev. 

29.03.01.00.1  Matériel pour soins d’urétérostomie par an 

(prorata) 

6’300.00  01.01.1996 

01.04.2019 

N 

S 

 


